
Uarché commun et accords professionnels 
Regroupement« »ccéléré» dana le» industries mécaniques C2C'V< (̂2)Pr\ A - - S"? 

Le traité de Rome, hostile aux ententes ne présente pas encore de législation anti-trust eff icace 

De nombreux échanges de vues précèdent d'éventuels accords 

Le Marché commun, ee 
€ griuid espnc,- èconomiqus 
e u m p e e r t > ' e t « . C!»IIJ 

J'»«prit de «e-s promoteur», créé 
pour per.iicttre aux payt. partici-
pant de tìcneilvier pieinement des 
p.'Hir«»i Qf U teclmique et d'un* 
priKluitioa de mass" que »eul un 
vaste inarctie permet de reiilj.-ei. 
L f i »ctuid» pIOfe.^»l(^rneU et 
leitroupetnenU d'eiitrepri (s 
quel» nouâ fcMi»ton.- .sont ou ï r un 

j t m t ineiiKtHbie. carartenlriqui-
« de revoiUtlon eron,>mique 4 'H-
, lu rent au* exi^vire» de I ur 
f tiun européenne AUMI le 

Ide Rr.mf « t-il fixe de» reg;fc de 
concurrence qui devraient fclre 

I .01 mem"« daas lec »Ix 
' membre* . :«« tirlicle» 

tentent de definir ce- règles dont, 
à ïTHl dire, on s peu parlé »t 
que le public ne connaît guère 

Le piinctpe : toute «ntants 
interdite 

Soflt InterdlU - dit I srtlcle 85 
du lYaite ae Rome — tous se-
coid: entre entreprises, toutes Jé-
ci&iUiiK d'aser«iation d er.trepil-
nes. toutes prstiquo» ooncertee», 
fcu.iceptlb.es a 'at lecter le com-

j mete* entre Etut- membres -.t 
. qui ont pour oojet ou pour eff i t 

d eniptx-her. de restreindre ou l-« 
; lauivser le Jeu de la concurrence 

riiitérieur du Marche commun, 
let notsmm nt i eux qui oufisls-
toent » : 

i * l, Fixer rte façon directe ou Ir.-
irec:e le» prix d'actiat ou de 
ente ou d'autres conditions dé 
ran&action. 

2 I jmi ter ou contrôler la pro-
duction, les clebouchéi, le devn-
•ioppement technique ou let Inves-
«ti» emenis. 

S. Repsrtlr les marché» ou le* 
>urcei d'approvislonnéinent. 
4 Apiillquer, s 1 é8.trd de p«r-

ensir?» commerciaux, des rondl-
lon» inegs es à de* prestation» 
"Uivslente*. 

Î
Dsni» e même esprit, l'article 

BU prend à partie Is < position 
dominante > d entreprise«, posi-
tion qui peut notamin-nt conili-

^ ter * ; 

1 Imposer de façon directe ou 
Indirecte des p r u d scbs t ou de 
vente non éqiiitsb.es. 

2. Umlter U produ tion, let 
débouches ou le développement 
technique su préjudice des con-
«o nmateurs 

3 Appliquer t l'égard de parte-
commerclsu» doL condì-

inega «t i de» reT^ t ions^ 
eqii- s ient 's . 

A cOté de principes lanti-
tru ta. on remarouers i n a i n e « 
dérogations dont te c u i ] ^ ^ ast 

»d'ailleurs fort 
par lesquelles sont i T ^ M ^ s inap-
plicables le» dispositions énumé-^ 
ree* cl-de>aus, st un accord ou 
une association quel.'onquM con-
tribue à « améliorer la produc-
tion et la distribution des pro-
duits ou a pr'->,mouvolr le progrès 
technique et écoromique, tout en 
réservant aux utllUiateurs uni 
partie équitable du profit qui en 
réd'iité • 

L«s modolités : foiblass* 
dt la législation 

Reste k savoir maintenant com-
ment seront respectés les grand« 
prtnripes vus plus haut. L'article 
•7 fixe a 1 Oonseil un délai de 
trots ans pour arrêter tous r>Kie-
ments ou directives utilet. r>-gle 
ment* qui ont pour objet 

1. — de prévoir des amendes et 
(Jes astreintes, » 'ajoutant a la 
sanction civile que constitue pour 
l'eriti-nle interdite, la nullité de 
p k m droit, sanction à laquelle 
échappe la « position domiiiHii-
te > , 

2. — d'or»anl«er d-s déroga-
tions a l 'mterdlciion des enlen 
tes. 

3. de défimr le.s rappori,^ en-
tre les législations natlonitlex et 
les disposltl-ins du trait. ' il y a 
lieu de noter que ce« reslenieiits 
ne si-ront arréiés par le Conseil 
que, seuVment, dans un délai de 
trois an» à compter de l 'entrée 
en vtKueur d i Marché rommun. 
Pendant la pérlrxle Intérimaire, 
ces t la eoTimlssIon qui sera In-
vestie d 'une mls.Mon de aurveii-
lanee et de n prewton, mission 

sur laquelle le» précision» font dé-
fa.it. 

Schématiquement. la si tuation 
de Jur* se présente donc ainsi ; 
les entente» et accord» sont m. 
terdlts . des dérogations sont per-
mises et dans ce cas soumises i 

ble de la part des orga-
Itifn de la Communauté : 

ron 'e i ta t ion, d'-s re 
hurront être introduits 

la de Justice 
endu, ^ ^ I n n i i s i r i e l s de» 

I l p a ^ t t e t i d u l ' appan-
lur 'spi#de.ires poj^r pren-

a n t s procé-
regroupem'înts d'entra-

Les concentrations 
d'entreprises 

Les « regroupeaients * peuvent 
prendre des forme» fort diverses 
aecord» commeniaux et tei:hju-
q'ies. partlcipetion financi re, ou 
fusion pure et simple. Nombre 
d'accrrds professionnels se sont 
élabores — et ,!Our cause — dans 
le plus grand silence. D'autres, 
néanmoins, ont reçu une publici-
té élargie. C'est dan» le domaine 
des Industries mécaniques que 
pareils accor(3."i »e font les plu» 
nombreux. Citons, par exemple. 
le.s enU-ntrs P ' C KRUPP. MA.NU-
RH'N-AUTO-IINION. BRFOUFT 
K.S.P.: elles intéressent la mé. 
tallurjfle lourde, la construction 
df .snxitfirs. celle d^s pompes 
Dins le domaine de la machine-
outil, signalons les accords BER-
THrKZ-.«!CHlF.S«! i en aviation. 
SNECMA FOCKE-WOLP, en ma-
tière de matériel électrique et 
é'ectroniQiie. la Comp-jirnle Géné-
rale de T S F et FINMECANtCA 
(ItaMei, r oNORD. par ailleurs, a 
monté une filiale en Allemagne 
pour la fabrication et la distribu 
tlon de »PS produits (matériel 
élertro-méra(?eri. Il existe un Co-
mité de lli son des industnoa mé-
caniques a quel l ' i n doit des Ct>-
mités européens dont le but est 
dé préparer des échanges de vues 
entre les Industriels des Six et de 
préparer d 'éventu ' ls accords. 

Bien que l'indiistrie automobile 

r 
n 
"s 
V > 

garde, sur ce sujet, un mutisme 
prutlent. ae nombreu&es prises d« K 
contact ont d*J* eu Heu. On .on- l \ 
naît l'association commerciu.e * 
BenauU Alfa-Romeo ; celle de C t - N : 
troen avec Merrédes, mainttas foi» . 
dimentie. nous parait une sérieu-
se probabilité. N 

Textiles : échanges de vues ^ 
Dans le dumslne des textiles, 

les échanges de vues entre pro- > 
feisionnels se sont mcthod'.que-
ment organisés. Dans (]uelque& se-
marnes Tes faorl tants de veiour.s ^ 
françai» recevront leurs collègues 
allemand», italien«, belges et ^ 
hollandais. De« plans gé^iieraux 
rapprochent, en fait, lets indus-
triels européens du textile : U n y 
a certes pas de « partage s u 
marché », mal» de grosses firmes 
françaises du Nord ont » f ran-
chi les frontières » et pris des 
participation» dans un certain 
nombre d'entreprise» allemanaes 
et belges. Signalons aussi le fai t 
que la France a pris, dans ce 
secteur 1 initiative d'une vaste 
étude d'organisation des marchés 
et des Débouchés. 

Peu de chose a été fait, Jus-

?u'lci. en ce qui concerne les 
trmes pétrolières ; 11 ne fau t 

po:nt s en étonner si l'&n kclt que 
le» entreprises de pétrole font 
déjà partie de trusts très intégrés, 
d'Importance Internationale. Ci-
tons, cependant, la création d'un 
complexe à Strasbourg avec la 
participation de plu.sleurs .sovlé-
té.s. complexe qui distribuera dans 
l'Est et en Allemagne du Sud le 
pétrole qu'un plpe-llne transpor-
tera à partir de l'étang de Berre. 

Parallèlement à cea groupe-
ments « européens », on assiste 
sur le plan Intérieur à des fu-
sions ou des absorptions accélé-
rées ; nous aurons l'occa-sion de 
reparler de cette concentration 
subite qui peut donner à la Fran-
ce Irtiustrlelle un vl&age nouveau. 
Le Marché commun, on le volt, 
signifie réellement pour nous, 
l'entrée de notre économie dan? 
l'ère de la « mass-production ». 

Jean-Pierre Adlne. 


